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Appel à coopérateurs(Formulaire à destination des citoyen.nes)
“Et si ensemble, il était possible de proposer des produits sains de qualité endirect des producteurs de Charleroi Métropole ?”

— Carolo Store By les producteurs —
Economie sociale-solidaire et écologique

1er super comptoir de producteurs et d’artisans de CharleroiBoulangerie inclusive-Boucherie-Traiteur-Fromagerie-PoissonnerieFruits et légumes-Épicerie-Entretien et soinMatériel de cuisine et Horeca seconde main
Et si ce magasin vous appartenait ?

Le projet
Création d’un supermarché d’économie sociale, Le « Carolo Store » by les
producteurs, situé Chaussée de Philippeville à Marcinelle. Ce supermarché de plus
600m² sera porté et dirigé par les producteurs et artisans Carolos.

 Ouverture prévue pour novembre 2023
L’originalité de ce projet est de s’associer avec d’autres acteurs partageant les mêmes
valeurs. Comme partenaire, nous pouvons déjà citer le Groupe Terre. Un accord de
principe est validé avec ce dernier, qui intègrera les produits de seconde main orientés
vers l’alimentation et l’HoReCa. (Vêtements, petits électro, vaisselle, etc)
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Un des objectifs prioritaires du magasin est l’accessibilité à tous, à prix juste pour nos
producteurs. Ce modèle se veut être premièrement concurrentiel au modèle classique
de G.M.S. afin de valoriser les produits de qualité de notre territoire. Cette coopérative
place les producteurs et les artisans au centre du projet et ce couplé avec d’autres
produits tout en garantissant des valeurs propres à l’économie sociale. Ce modèle
veut deuxièmement garantir des volumes de vente important et avoir un impact réel
sur les filières diversifiées incluant dans leurs logistiques, les hubs, halls relais
existants sur le territoire de Charleroi Métropole et la région Wallonne.
Filières de vente :

 Fruits et légumes
 Boulangerie inclusive (insertion handicap)
 Boucherie/charcuterie/traiteur
 Fromagerie
 Poissonnerie
 Epicerie salée, sucrée
 Hygiène/entretien
 Vrac
 Seconde Main (matériel Horeca pour particulier allant du petit électro - habits-

matériels de cuisine)
Tous les produits sont issus d’une agriculture biologique et/ou selon un cahier des
charges identique (SPG, nature et Progrès, …) —> voir statuts et charte
d’approvisionnement Carolo Store.
Les des producteurs seront prioritaires selon les cercles d’approvisionnement. (Cercle
1>cercle 2>Cercle 3).
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Devenir membre coopérateur-trice - mangeurs
Qu’est-ce que cela implique ?
En souscrivant une part de100€, chaque citoyen-nnes peut devenir co-propriétaire !
L’apport financier apporté s'ajoute au capital de départ de la coopérative, ce qui lui
permet de mener à bien ses activités en remplissant les objectifs fixés dans son plan
financier. En échange, le coopérateur-trice prend part aux prises de décisions de la
coopérative, pourra participer à l’assemblée générale, prendre connaissance des
comptes annuels, voter à l’assemblée générale, prendre part à la désignation des
administrateurs, ….
Pourquoi devenir coopérateur.trice?

 En choisissant de vous engager en classe d’action Part C&E, vous apportez
votre soutien financier ;

 Vous pouvez vous impliquer dans un groupe de travail des mangeurs, dans la
mise en place de la gouvernance ou de participer au bureau de gestion.

 Vous pouvez juste apporter un soutien financier sans implication dans la
gouvernance du magasin.

 Dans tous les cas, vous participez ou financez un projet innovant qui place le
producteur-trice en majorité au cœur de la manœuvre.

 Vous investissez dans l'autonomie alimentaire de la région de Charleroi
Métropole pour un système alimentaire durable.

 Vous offrez un accès à des produits sains, locaux et de saisons aux citoyens
de la région.

 Vous participez à un projet qui vous donne accès en tant que coopérateur-trice
à une remise de 3% sur tous les produits du magasin.

 Vous favorisez la création d’emploi sur le territoire et l’insertion
professionnelle .
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 Vous favorisez des projets inclusifs, des produits originaux issus directement
de producteurs et artisans.

 Vous participez à une société qui s’inscrit pleinement dans l’économie locale et
sociale avec un mode de gouvernance participatif bâti sur le principe de
« une personne = une voix ! »

Quel seront mes implications, mes droits et risques en tant que coopérateur ?
Vous pourrez participer aux décisions et plans d’actions de la coopérative lors des
assemblées générales en fonction de votre choix d’engagement.
Vous profitez d’une réduction d’impôt de 45% du capital investit grâce au Tax Shelter.
Vous recevrez chaque année votre attestation fiscale.
A savoir que dans une société coopérative à responsabilité limitée, les coopérateurs
ne risquent que le montant de leur apport.
Etapes pour devenir membre

1. Prendre connaissance de la charte des valeurs et engagements de la
Ceinture Alimentaire de Charleroi Métropole

Lien vers la charte : https://www.ceinturealimentaire.be/charte-des-valeurs
2. Compléter le formulaire d’inscription via ce lien

Le formulaire d'inscription nous permettra d'avoir toutes les informations
nécessaires pour préparer votre adhésion en tant que membre
coopérateur·trice.

3. Choisissez votre type d’engagement Part C ou E
4. Validez de votre inscription via votre versement en mentionnant dans la

communication votre nom + numéro de la part

https://www.ceinturealimentaire.be/charte-des-valeurs
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Appel à Coopérateurs
Partie à compléter et à nous renvoyer soit par courrier ou soit par mailune fois le versement effectuer

Nom :…………………………………………………........................
Prénom :……………………………………………..........................
Adresse :……………………………………………………………….
……....................................................................................................

Adresse e-mail :………………………………………......................
Téléphone :…………………………………………….....................
Nombre de parts de 100 € (cent euros) versées sur le compte
bancaire :
Montant en chiffres :…………… (*)
Montant en toutes lettres : …………………......euros

Versement effectué le :…………………...202.
Date :
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Signature :

——————————-Merci pour votre soutien—————————————

Ce formulaire est à renvoyer à l’adresse suivante : Rue Monceau Fontaine 42/6
6031 Monceau sur Sambre ou bien à scanner et à envoyer par mail à :
carolostore.maga@gmail.com
Le versement est à effectuer au numéro de compte suivant:

BE92 0018 9718 6523

(*) Rappel : chaque souscription doit être acceptée par le Conseil d’Administration. Le montant maximal souscrit autotal par une même personne est de 5000euros.

mailto:carolostore.maga@gmail.com

